Résolution du Parlement européen sur le Conseil économique transatlantique
1.
Groupes politiques à l’origine de la résolution conformément à l’article 103, paragraphe 4, du règlement du Parlement: PPE-DE, PSE, ALDE, Verts/ALE, UEN
2.
Numéro de référence du PE: B6-0209/2008 / P6_TA-PROV(2008)0192

3.
Date d’adoption de la résolution: 8 mai 2008

4.
Objet: Conseil économique transatlantique

5.
Analyse/évaluation succincte de la résolution et des requêtes qu'elle contient:
La résolution soutient le travail du Conseil économique transatlantique et insiste sur l'importance d'un partenariat transatlantique étroit. Elle analyse une longue liste de thèmes concrets et potentiels qui sont au centre des travaux du CET et exprime des avis précis sur ces thèmes. Sur de nombreux points, les avis formulés par la résolution ne s’adressent à personne en particulier. Dans sa dernière section, la résolution aborde la question de savoir comment le Parlement européen peut améliorer ses propres structures pour mener un «dialogue transatlantique des législateurs».

6.
Réponse à ces requêtes et prévisions sur les actions que la Commission a mises ou entend mettre en œuvre:

Les services de la Commission tiendront compte des avis exprimés dans la résolution sur un aussi grand nombre de sujets tels que les services financiers, le commerce UE/USA et la coopération sur le plan réglementaire, les questions agricoles, la coopération en matière énergétique, industrielle et scientifique, l'Organisation mondiale du commerce (OMC) et le programme de Doha pour le développement ainsi que le développement régional, à chaque fois que ces sujets sont évoqués dans le cadre du CET. La fixation des travaux du CET et les discussions sur des points particuliers font naturellement l’objet d’un accord avec les homologues de la Commission dans le gouvernement US.
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